
Image not found or type unknown

Curatelle : abus de pouvoir/faiblesse ?

Par Bardot Julie, le 20/01/2017 à 23:18

Bonjour,

Je suis curatrice de mon père et j'ai réussi à le convaincre, lui et ma mère, d'acheter une
chambre de bonne pour me permettre d'avoir un logement proche de mon lieu de travail.
Pour être plus précise, mon père a immédiatement acquiescé l'idée, sans que je n'ai besoin
de le faire changer d'avis, car la chambre est proposée à un prix remarquablement bas, et
rentre dans leurs moyens.
En dehors du bénéfice que j'en tire, cela représente un placement financier très intéressant
pour eux, car, avec quelques travaux, il pourront revendre cette chambre jusqu'au double du
prix.

Me concernant, sans cette chambre, je suis forcée de rester chez eux, car je ne parviens pas
à trouver un bien en location avec mes faibles revenus, et j'ai aujourd'hui 28 ans.

Cela peut-il être perçu comme un potentiel abus de pouvoir, ou bien faiblesse, ou autre ?

Un grand merci à ceux qui m'aideront.
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